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Introduction








Le "Programme d'Appui à l'Artisanat (P.A.A.)" a vu le jour en Mai 1991 en tant que projet de jumelage entre la Chambre des Métiers d'Ulm (RFA) et la Chambre de Commerce, d'Agriculture, d'Industrie et d'Artisanat du Niger (CCAIAN). Le maître d'oeuvre nigérien est la Direction de la Promotion de l'Artisanat (Ministère chargé de l'Artisanat) qui a délégué l'exécution du projet à la CCAIAN. Du côté allemand les partenaires sont la GTZ, le DED, la Chambre de Métiers d'Ulm et le bureau d'études Projekt-Consult GmbH (cette dernière agit en qualité de manda�taire de la GTZ). 





Le projet intervient dans trois zones du Niger : les Départements de Tahoua et de Tillabéry et la Commune Urbaine de Niamey. Le projet avait démarré avec une quatrième zone (Agadès) où les travaux ont été suspendus vers la fin de l'année 1992 à cause de l'insécurité due à la rebellion des Touaregs. Les groupes-cibles du projet sont les producteurs de l'artisanat utilitaire (production et services), et ceux relevant de l'artisanat d'art d'une part et la CCAIAN d'autre part.





Le personnel du projet est composé de 17 personnes, dont un conseiller techni�que allemand et trois assistants techniques allemands, un conseiller nigérien et trois assistants techniques nigériens, ainsi que sept animateurs et animatrices et deux employés de support auprès de la coordination.











1.	Situation de départ








Pendant la période de l'"ancien régime" du Niger marquée par le parti unique et la prédominance de leaders militaires, l'organisation de l'artisanat en groupements (syndicats, associations, coopératives) se faisait par la volonté politique : de haut en bas. Ces créations étaient jugées utiles comme moyen de la politique de développement étatique. Il n'est pas surprenant que la plupart de ces organismes aient connu un échec total. Imposées sur les artisans, ces institutions n'existaient que "sur le papier". Considérant que les structures artificiellement créées ne correspon�daient pas aux besoins des artisans, l'inéfficacité était plutôt la règle que l'excep�tion. Les adhé�rents des organisations artisanales ont finale�ment jugé leur partici�pation obsolète et refusaient de collaborer avec les repré�sentants qu'ils n'avaient pas démocratique�ment choisis.





Dans les années 1986/87 le Ministère chargé de l'Artisanat avait con�staté que les structures existentes ne permettaient pas de solutionner les pro�blèmes du secteur. Aussi il a été constaté que ce secteur serait beaucoup plus éfficace s'il dis�posait des structures organisationnelles plus performantes.





En 1987 le Gouvernement de la République du Niger soumettait à la Coopération Allemande une requête concernant l’initiation d'un projet visant l'organisation de l'arti�sanat à partir des besoins exprimés par les artisans eux-mêmes.





Une recherche-action a été  menée de Juin à Décembre 1988 sur la situation et les problèmes majeurs des artisans, leurs initiatives et propositions. Les résultats approu�vés ont abouté à l'installation et la réalisation du „Programme d’Appui à l’Artisanat“.








2.	L'objectif du projet





L'objectif du projet est de mieux organiser l'artisanat conformément à ses besoins et intérêts. Cette définition inclue la promotion des entreprises individuelles et des grou�pements artisanaux.Les seules conditions pour une assistance de la part du projet sont l'ini�tiative proposée par l'intéressé et son apport propre en cas d'un finance�ment. 





Dans le sens de l’appui à l’autopromotion, nos actions ne s’entendent que ponctuelles et complémentaires aux actions des artisans et à leurs propres initiatives. Ceci pour favoriser l’indépendance de l’action des artisans à long terme d’une aide de l’extérieur.





Le deuxième volet du projet concerne l'appui à la Chambre (CCAIAN). Le projet a proposé la création d'un service au sein de la Chambre pour qu'il y ait une unité de services en faveur des artisans. Le projet a pour mission de spécialiser et profes�sio�naliser les agents de ce service.








3.	L'approche méthodologique





Le "Programme d'Appui à l'Artisanat" est un des premiers projets de la Coopéra�tion Allemande qui poursuit, d'une façon systématique, l'approche "recherche-action" dans la promotion de la petite entreprise ou le secteur informel. Cette approche  est appli�quée par le P.A.A. à travers toutes les étapes du projet : la planification, l'exécution et l'évaluation.





La spécificité de la "recherche-action" peut être décrite comme une participation très intensive des concernés. Cette approche met les membres du groupe-cible au �
centre de toute considération et activité. En admettant que les individus du groupe-cible con�naissent les problèmes dans leurs métiers mieux que des experts exter�nes, les con�cernés sont réellement pris au sérieux. L'approche est basée sur la conviction que le groupe-cible, p.e. un groupement d'artisans, soit capable d'analy�ser ses problèmes, de développer des solutions appropriées et d’exécuter des actions concrètes ... si un coup de main est offert par un orga�nisme d’assistance. 





L'assistance peut consister d'un conseil technique ou en matière de gestion, d'une formation, d'un préfinancement partiel de la production, d'un soutien au niveau de la commercialisation, etc. L'essentiel est que les membres du groupement soient toujours les responsables de leurs propres actions : ils décident seuls avec tous les risques en tant que "entrepreneurs libres". L'appui du projet ne pose pour sa part que sur l'ini�tiative et l'apport propres de l'artisan et écarte toute politique de cadeaux ou de la main ten�due, constitue ainsi une "aide à l'auto-promotion“.








4.	Le travail d'animation et de conseils





La méthode a été testée au premier plan pendant la phase de l'étude de faisabi�lité du projet (Juin à Décembre 1988). Une équipe de dix animateurs guidés par un conseiller expatrié et un conseiller nigérien pratiquaient la "recherche-action" au niveau de grou�pements d'artisans dans quatre régions du pays. Chaque grou�pement était visité toutes les trois à quatre semaines. Afin d'éviter la situation d'un interview classique par questionnaire, les animateurs ont mené un "dialogue" avec les artisans au cours duquel les conditions de vie et du travail étaient discu�tées, les problèmes qui se posent dans le métier et les solutions possibles. Enfin des actions concrètes étaient élaborées par les artisans avec l'appui (plutôt le conseil) des animateurs et/ou les res�ponsables de l'étude. Des actions exemplai�res étaient mises en oeuvre pendant la phase de l’étude, leurs résultats évalués en commun et une nouvelle action planifiée. Dans un processus permanent de ré�flexion - action - réflexion les artisans apprenaient de promouvoir leurs affaires.





La phase I du projet (Mai 1991 à Avril 1994) a débuté par une initiation systèma�tique du personnel de projet à la méthode de la "recherche-action" pendant qua�tre semai�nes. L'application de la méthode sur le terrain suivait un schéma consis�tant d'une série de dix étapes consécutives :





1.	Prise de contact avec les artisans.


2.	Visites régulières (toutes les trois à quatre semaines) dans les mêmes ate�liers et groupes.


3.	Des "fiches d'artisans" sont remplies selon un "guide d'entretien".


4.	Dépouillement des fiches par l'équipe régionale pour dégager les problèmes centraux.


5.	Identifier les problèmes communs à chaque corps de métier.


6.	Les résultats sont restitués aux artisans dans des réunions organisées par corps de métier.


7.	Des discussions en groupes sont organisées entre les artisans pour faire res�sor�tir les vrais problèmes du métier et des solutions possibles.


8.	Les artisans établissent un plan d'action pour améliorer leur situation.


9.	Le plan d'action est exécuté (avec ou sans appui du P.A.A.).


10.	Les artisans tirent (en présence des animateurs du P.A.A.) les conclusions de l'exécution de l'action et évaluent ses effets.





(Les artisans procèdent à une deuxième action et recommencent avec les étapes huit à dix).





Avant que le projet s'engage en faveur d'un groupement il est nécessaire que les membres aient fait preuve de leur volonté de se battre pour leurs progrès, que les tâches des responsables (membres du bureau) soient définies et que l'apport per�son�nel du groupe soit disponible. Pour avoir accès au crédit P.A.A. le grou�pement doit avoir cotisé pendant plusieurs mois un tiers du montant demandé. L'apport est gardé au niveau du projet comme "fonds de garantie" du groupement jusqu'au rembourse�ment intégral du crédit.








5.	Résumé des actions d'appui réalisées





Les actions d’appui se réalisent dans les domaines suivants (pour le détails des actions réalisées voir liste des actions en annexe) :





Appui à la formation et au perfectionnement techniques et en gestion;





assistance et conseils à l’approvisionnement en matières premières et en équipements;





assistance à l’acquisition des infrastructures (construction d’ateliers communs de travail, boutiques de vente etc.);





assistance-conseil institutionnel aux structures artisanales;





assistance et conseils à la commercialisation;





encouragement à l’épargne et appui au financement;





appui institutionnel à la Chambre de Commerce, notamment à son Service de la Promotion de l’Artisanat.





5.1	Appui à la formation et au perfectionnement techniques et en gestion





Il s’agit de repondre aux différents besoins en formation et en perfectionnement exprimés par les intéressés eux-mêmes. Lorsqu’un besoin est exprimé, le projet se met d’accord avec les concernés sur la recherche et le choix du formateur. Des contrats de courte durée sont conclues avec le projet pour l’exécution des modules de perfectionnement (dans la conception du projet, la collaboration avec des formateurs locaux est prioritaire.





La collaboration du P.A.A. avec d’autres projets peut lui donner la possibilité de réaliser certains cours de perfectionnement à moindre frais en gardant son infrastructure légère.





� INCORPORER MSGraph  ���(Graphique à titre indicatif, car difficile à chiffrer et à comparer des actions permanentes et des actions ponctuelles)








5.2	Assistance et conseils à l’approvisionnement en matières premières et 


	en équipements et à l’acquisition des infrastructures





Des problèmes d’approvisionnement sont souvent liés à un manque de fonds de roulement, un manque d’initiative à l’épargne et des ruptures ponctuelles des stocks. Le projet agit par l’information sur les différentes sources d’approvisionnement, la mise en contact avec les fournisseurs, l’encourageent à l’épargne pour la constitution d’un fonds de roulement, les conseils organisationnels pour l’achat en commun et l’appui financier.








5.3	Assistance-conseil  aux structures artisanales





Il s’agit entre autres de :





La formation en gestion et comptabilité;


la tenue et l’organisation des réunions;


l’assistance à l’élaboration d’un plan d’actions


la préparation et la rédaction de certains textes réglementaires


l’assistance dans l’accomplissement de certaines formalités administratives;


la facilitation des rapports avec le pouvoir public pour les formalités de reconnaissance des structures;


des conseils fiscaux.








5.4	Assistance et conseils à la commercialisation





La promotion des produits de l’artisanat nigérien tant à l’intérieur qu’à l’extérieur est au centre des activités du projet :





La participation des représentants d’artisans aux différents manifestations commerciales pouvant se tenir au Niger ou à l’étranger;





la publicité pour certains produits artisanaux lors de la tenue de certains manifestation commerciales (en Allemagne pour bijouterie en argent et maroquinerie) à partir des échantillons;





l’organisation des expositions-ventes au niveau de cerains régions du Niger;





la mise en relation avec des projets agricoles pour l’obtention de commandes (forgerons, ferblantiers, maroquinerie).








5.5	Encouragement à l’épargne et appui au financement





Les problèmes d’approvisionnement et la réalisation de grosses commandes sont souvent liés à l’existance d’un fonds de roulement. Le projet peut accorder des crédits pour des investissements et pour la création d’un fonds de roulement.





Notre expérience des premières trois années du projet ont montré qu’il est nécessaire de limiter le nombre de crédits par groupe et d’exiger l’accumulation d’un apport propre de la part des artisans afin d’éviter une dépendance continue des groupements d’une aide extérieur. D’une part le système d’épargne et de crédit devrait serir à surmonter des contraintes actuelles des artisans d’autre part ce système devrait mener à la constitution d’un fonds propre qui permet aux artisans de poursuivre à long terme leur activité sans appui financier extérieur. 





C’est pour cela le nombre de crédit par groupe a été limité à trois. L’apport propre des artisans est de 33% pour le premier crédit et sera porté à 45% pour le deuxième crédit et à 60% pour le troisième, de facon à pouvoir mobiliser un fonds significatif (épargne du bénéficiaire) au terme du  troisième crédit. Le taux d’intérêts est de 1% par mois.








�
5.6	Appui institutionnel à la Chambre de Commerce, notamment à son 


	Service de la Promotion de l’Artisanat





Cet appui porte sur deux volets :





La mise en place d’un „Service de la Promotion de l’Artisanat“ au sein de la Chambre de Commerce et la qualification de son personnel à travers de son intégration dans le travail d’animation et de conseils du projet;





le renforcement de la représentation des artisans au niveau des organes de la Chambre.








6.	Potentialités et inconvéniants de la démarche





L’approche de la „recherche-action“ axée sur l’identification et l’articulation des besoins par les artisans eux-mêmes a permis d’engager une multitude d’actions d’appui qui sont très proches à la demande des intéressés.





L’infrastructure légère du projet qui ne consiste qu’à une infrastructure d’animation, permet de réagir d’une manière fléxible à la demande des artisans. D’autre part le projet ne dispose pas des formateurs techniques permanents ce qui rend souvent difficile l’identification des problèmes techniques des artisans (qualité des produits, organisation du travail). C’est pour cela que le projet s’est proposé de collaborer plus intensif avec d’autres projets et des techniciens pas seulement pour la période de la formation proprement dite, mais aussi pour la phase d’identification et de préparation des actions. A cette fin de contrats ponctuels peuvent être négociés avec d’autres projets et formateurs.





L’application d’un système de crédit par le projet lui-même nous a montré que ce système peut être contraire à l’objectif de l’autopromotion s’il n’est pas strictement lié à l’encouragement de l’épargne et à la création de fonds propres qui rendent l’action des artisans autonome et indépendant d’une aide extérieure. A la longue il est prévu de transmettre se fonds à un organisme de financement indépandant du projet. Le projet mettra les artisans intéressés en contact avec cette structure.





L’appui institutionnel à la Chambre à travers la qualification de son personnel et la création du Service de la Promotion de l’Artisanat vise la promotion des structures nigériennes capable d’assurer la pérénnité de la promotion de l’artisanat nigérien  par des structures locales. L’expérience du personnel nigérien acquis sur le terrain pendant sa collaboration avec le projet montre que la réalisation de cet objectif peut être atteinte à condition que la Chambre assure l’intégration du Service dans ses structures.	(
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Liste de actions d'appui réalisées et en cours jusqu’à fin 1994





Equipe régionale de Tahoua


Equipe régionale de Tillabery


Equipe régionale de Niamey


